
 



 
AVANT-PROPOS 

 

Jusqu’à présent il n’existait pas, dans l’édition académique de langue 
française, d’ouvrage spécifique de commentaire, article par article, de la 
Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques. Il nous a 
semblé utile de combler cette lacune en proposant un ouvrage fonctionnel qui 
vient s’inscrire en complément du Dictionnaire de la diplomatie dont la 
sixième édition a été publiée en septembre 2025.  

Avec un volume de 188 pages dont 161 de commentaire article par article de la 
Convention, l’objectif est d’exposer et d’analyser le droit que la Convention a 
participé à codifier et qui constitue aujourd’hui la base du droit diplomatique 
universel. Il s’agit du dénominateur commun sur lequel les États sont parvenus 
à s’entendre sur un sujet aussi essentiel, même s’il ne traite pas de l’intégralité 
de la matière. La Convention s’inscrit dans le grand œuvre de développement 
du droit international public que l’Assemblée générale de l’Onu a entrepris de 
mener dès les premières années de l’Organisation, avec l’aide de sa Sixième 
Commission (affaires juridiques) et de l’organe d’experts qu’est la 
Commission du Droit international (CDI). C’est dans le creuset de cette 
dernière que se préparent, dans le temps log du multilatéralisme et du 
consensus les « projets d’articles » appelés à devenir, le moment venu et au 
sortir d’une conférence d’États membres convoquée à cet effet, une 
convention internationale de codification.  

Afin que l’ouvrage demeure d’une dimension raisonnable tout en étant 
immédiatement utile et respecte sa fonction de commentaire, les analyses qu’il 
propose ont pour objet de se tenir au plus près de chacun des articles de la 
Convention, en les reliant les uns aux autres quand cela s’avère pertinent. 
Le commentaire est illustré d’exemples tirés de la pratique qu’en font les États. 
L’ouvrage s’attache ainsi à ce qui est le socle universel des relations 
diplomatiques bilatérales : les 47 articles, hors dispositions finales, qui 
forment la substance normative de la Convention de Vienne du 18 avril 1961. 

 

Jean-Paul PANCRACIO 
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